
Nombre de delegues en exercice au Comite syndical : 58 
Delegues presents : 5
Absents: 53

Date de convocation: 12 decembre 2025 

Vote(s) pour: 5
Vote(s) contre: 0
Abstention(s) : 0
Pouvoir(s) 0

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Seance du 17 decembre 2025 

(Cette seconde reunion est organisee en /'absence de quorum le 12 decembre 2025. 
24 delegues etaient presents et avaient emis un avis unanime et favorable sur ce point) 

Sous la presidence de Monsieur Henri HASSER, President du Syndicat mixte 
Secretaire de seance: Monsieur Denis BLOUET, Délégué Titulaire du Syndicat mixte

Deliberation n°2025-05-1212 : Communication des decisions prises par le President en 
matiere d'urbanisme 

Expose des motifs 

VU le Code General des Collectivites Territoriales et notamment son article L.5211-10, 

VU la deliberation du Comite syndical du 13 decembre 2024 donnant delegation au President du Syndicat 
mixte concernant 

Les modifications de PLU ou Jes revisions allegees de PLU dans le cadre de la notification des projets 
aux Personnes Publiques Associees; 
Les Cartes communales ; 
Les courriers relatifs aux equipements commerciaux dont la surface de vente est comprise entre 300 
et 1 000 m2

; 

Les constructions ou les operations d'amenagement superieures a 5 000 m2 de surface de plancher; 
Les projets soumis a evaluation environnementale au titre de !'article L.122-1 (V) du Code de 
!'Environnement ; 
Les Reglements Locaux de Publicite ; 
Les Plans de Prevention des Risques. 

CONS! DERANT que les decisions prises par le President, dans le cadre de cette delegation, doivent faire 
l'objet d'une communication au Comite syndical, 

Deliberation 

Le Bureau consulte, 
Le President entendu, 
Le Comite syndical, apres en avoir delibere, 

DECLARE avoir rec;:u communication des decisions donnees par le President en matiere d'urbanisme, 
detaillees ci-apres : 
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Modification de PLU 
Modification simplifiee du PLU de la commune de Charly-Oradour, courrier du 14 mai 2025 ; 
Modification de droit commun du PLU de la commune d'Ennery, courrier du 
23 septembre 2025 
Modification de droit commun du PLU de la commune de Coincy, courrier du 24 septembre 2025. 

Operations superieures a 5 000 m2 de surface de plancher 
Permis d'Amenager n° 57 148 25 0001 depose par la SARL GROUPE C&C sur la commune de 
Colligny-Maizery, courrier du 2 juin 2025 ; 
Permis d'Amenager n° 057 656 25 0001 depose par la societe FONCEA sur la commune de Sorbey, 
courrier du 29 juillet 2025 
Permis d'amenager n° 57 708 25 0001 depose par la societe ALPHA FONCIER sur la commune de 
Verny, courrier du 3 octobre 2025 
Permis d'amenager modificatif n° 57 482 18 M0002 M03 depose par la commune d'Ogy-Montoy­
Flanville sur sa propre commune, courrier du 5 novembre 2025. 

Permis de construire 
Perm is de construire n° 57 155 24 Y 0005 depose par la societe SNC LI DL sur la commune de 
Courcelles-Chaussy, courrier du 19 fevrier 2025. 

Le President 
Monsieur Henri H 
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Syndical Mixte charge de l'elaboration et du suivi du SCoTAM 
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Pour extrait conforme 
Metz, le 17 decembre 2025 

Le secretaire de seance 
Monsieur Denis BLOUET
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